
Canadiens conviendra que* cette formule-là, ou une autre équivalente, constitue une 
solution équitable.

Un des buts assignés en 1867 au Sénat et, en fait, à la fédération elle-même, était 
de contribuer à la protection de la minorité francophone du Canada. Aujourd’hui, cette 
protection serait mieux assurée par un Sénat élu et par une procédure de vote spéciale. 
Nous proposons donc que toute mesure de portée linguistique doive recevoir l’aval d’une 
double majorité: la majorité des sénateurs francophones et la majorité de tous les 
sénateurs. Sans cette double majorité, aucune mesure du genre ne deviendrait loi, car la 
Chambre des communes ne pourrait alors passer outre au rejet du Sénat. Pour ces 
mesures de portée linguistique, et pour elles seules, le Sénat aurait pouvoir de veto 
absolu.

Nos propositions relatives à un Sénat élu sont toutes interdépendantes; il importe 
de les considérer comme un tout organique.

Le caractère inédit et l’envergure de certaines réformes proposées ici nécessiteront 
un débat public. La mise en œuvre d’un Sénat élu, quel qu’il soit, n’ira pas sans 
négociations fédérales-provinciales ni modification constitutionnelle subséquente. A cet 
égard, certains témoins québécois et quelques membres du Comité ont proposé qu'un 
changement aussi lourd de conséquences ne puisse intervenir sans l’assentiment de 
l’Assemblée nationale du Québec. Tout cela prendra du temps. Mais rien n’empêche de 
procéder dans l’intervalle à certaines réformes transitoires.

Ces réformes sont exposées en détail dans notre rapport. Elles sont conçues pour 
correspondre au Sénat élu que nous souhaitons voir naître de l’autre, et pour y paver la 
voie. Pour quelques membres du Comité qui sont d’avis qu’un Sénat élu ne devrait voir 
le jour qu’après une longue période de débat public, ces réformes sont particulièrement 
importantes. Elles comprennent l’imposition d’une durée précise aux futures 
nominations, l’utilisation plus souple des pouvoirs du Sénat, d’une façon qui pourrait 
aboutir au veto suspensif, et le recours accru aux comités d’enquête. La mise en œuvre 
de ces réformes particulières permettrait de voir dans quelle mesure on peut augmenter 
l’efficacité du Sénat actuel et permettrait de démontrer que le Comité est justifié de 
penser que l’élection des sénateurs est nécessaire.

Certains témoins nous ont souligné la nécessité de réformes dans d’autres 
institutions, comme la Chambre des communes et la Cour suprême. Ces questions 
outrepassent les limites de notre mandat. Nous tenons à dire cependant que les 
réformes que nous proposons pour le Sénat ne devraient exclure ni retarder d’autres 
réformes souhaitables ailleurs.

Nous sommes convaincus que le genre de Sénat élu que nous proposons 
renforcerait le Parlement et contribuerait pour beaucoup à atténuer certaines tensions 
qui ont perturbé le pays au cours de la dernière décennie. Nos conclusions sur ces 
questions importantes méritent l’attention des gouvernements de la Fédération, ainsi 
que de tous les citoyens et citoyennes qui ont à cœur le bon fonctionnement de nos 
institutions politiques fédérales.
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